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ARTICLE 27 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport faisant un état des lieux de l’exécution des mesures de compensation des 
atteintes à la biodiversité, en présentant notamment le taux d’exécution de ces mesures. Il présente 
des propositions visant à améliorer l’exécution des mesures de compensation des atteintes à la 
biodiversité au regard des exigences écologiques des espèces et des fonctionnalités des habitats 
concernés. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI-NFP prévoit la remise d'un rapport faisant un état des lieux de 
l'exécution des mesures de compensation des atteintes à la biodiversité, en présentant notamment le 
taux d'exécution de ces mesures. Il présente des propositions visant à améliorer l'exécution des 
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mesures de compensation des atteintes à la biodiversité au regard des exigences écologiques des 
espèces et des fonctionnalités des habitats concernés.

En effet, comme le souligne une récente étude du Muséum National d’Histoire Naturelle, les 
mesures de compensation réalisées aujourd’hui en France souffrent d’un manque d’ambition et de 
cohérence avec les besoins réels des écosystèmes et des territoires. Celles-ci répondent en effet plus 
souvent à des logiques de diminution des coûts qu’à des stratégies de restauration des fonctions 
écosystémiques.

Permettre un assouplissement et un affaiblissement des mesures de compensation déjà insuffisantes, 
comme le prévoit ce projet de loi, reviendrait à renoncer au maintien de la biodiversité et donc à la 
pérennité de nos territoires. Economiquement, c’est aussi un non-sens. En effet, faciliter l’évasion 
de leurs responsabilités environnementales aux aménageurs et industriels revient à faire peser un 
coût bien plus grand à l’ensemble de la société française, dont une grande partie des activités 
économiques dépend des services gratuits rendus par la nature.

La France ne peut plus se permettre de prendre du retard sur la conservation de sa biodiversité. 
Aujourd’hui, seuls un habitat sur cinq et une espèce sur quatre sont considérés en bon état de 
conservation. Ces proportions subissent de fortes tendances à la baisse, dont la principale cause est 
la dégradation des milieux naturels voire leur disparition. Au-delà des chiffres sur les habitats et 
espèces d’intérêt communautaire, nous contribuons activement au dépassement des limites 
planétaires sur l’ensemble de notre territoire.

Renforcer les mécanismes de compensation est un impératif scientifique. La biodiversité et le bon 
état écologique de nos régions sont des atouts indispensables pour favoriser la résilience climatique 
de nos territoires et la pérennité de nos activités (agriculture, aquaculture, eau potable, etc.) et de 
nos modes de vie.


